
Parkings Vélos des gares de Beauchamp et de
Taverny : les pré-inscriptions sont ouvertes
Île-de-France Mobilités et la communauté d’agglomération Val Parisis mettent à votre service des
consignes sécurisées pour les vélos à proximité des gares. Ces espaces sont disponibles dans près de
130 gares en Île-de-France, dont 10 sur l’agglomération Val Parisis.

Depuis 2022, le taux d’occupation des Parkings Vélos gérés par Val Parisis est passé de 12 % à 20 % fin
2024. Ces consignes comptent désormais plus de 350 abonnés et continuent de monter en puissance. 

Trois nouvelles consignes sécurisées ouvrent au printemps 2025 sur Val Parisis. La réservation
conseillée, les places étant attribuées au fur et à mesure de la réception des demandes. 

 

Gare de Montigny-Beauchamp

La 3ème gare de Val Parisis, avec plus de 4,7 millions de voyageurs en 2023, va disposer fin mai 2025
d'un Parking Vélos Île-de-France Mobilités de 92 places : 90 pour les vélos classiques et 2 pour les vélos
cargos.

Situé sur la place de le gare à Beauchamp, il est la 2ème plus grande consigne sécurisée du Val-d'Oise,
juste derrière celle Ermont-Eaubonne, inaugurée en septembre 2024. Elle répond à une demande forte
et croissante des usagers, qui sont nombreux à stationner leurs vélos sur les arceaux autour du
bâtiment voyageurs. Cet équipement a été construit en anticipation des travaux du pôle gare prévus
ces prochaines années.

 

Gare de Taverny

Ouverture fin mai 2025

 

Gare de Franconville - Le Plessis-Bouchard

Ouverture en juin 2025

Infos pratiques

Ces Parkings Vélos permettent aux abonnés Navigo de stationner leur vélo en toute sécurité à proximité

https://valparisis.fr/sites/valparisis/files/styles/galerie_colorbox/public/image/WhatsApp%20Image%202025-05-20%20at%2011.17.53.jpeg?itok=NvYp6tK3


immédiate de la gare selon leurs besoins : 2 € la journée, 10 € le mois ou 30 € l'année. 

L’abonnement est gratuit pour les abonnés annuels aux transport en commun.

Lors de la souscription d’un abonnement, il est nécessaire de renseigner le numéro de son Pass Navigo
ou de son Pass Navigo Découverte. Suite au paiement, l’accès à la consigne est pris en compte sous
24h. L’ouverture de la consigne se fait alors sur présentation du Pass Navigo ou Navigo Découverte.

Contact

Vous souhaitez adhérer au service de Parkings Vélos, située dans les gares de Beauchamp,
Bessancourt, Cormeilles-en-Parisis, Ermont-Eaubonne, La Frette-sur-Seine, Herblay-sur-Seine ou
Taverny ? 

Remplissez tous les champs du formulaire en ligne (lien ci-dessus), et votre adhésion sera confirmée
dès réception des différentes pièces nécessaires.

Documents
Parking Vélos Beauchamp
Liens utiles
Se pré-inscrire

https://valparisis.fr/sites/valparisis/files/document/FLYER-BEAUCHAMP.pdf
https://velo.valparisis.fr/
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